
Le contrat d’assurance 
La FF Roller Sports a conclu un contrat collectif d’assurance avec les Mutuelles du Mans Assurances (MMA), 

conformément à l’article L. 321-5 du code du sport. 

Le contrat d’assurance « multirisques » fédéral offre à tous les licenciés une couverture en Responsabilité Civile. 

Concernant les accidents corporels, la FF Roller Sports a une obligation d’information auprès de ses licenciés pour rappeler 

l’intérêt que présente la souscription d’un contrat de personnes couvrant les dommages corporels auxquels la pratique des 

sports de roller peut les exposer. De ce fait, la FF Roller Sports propose : 

 Une garantie accidents corporels de base  

 Des options complémentaires 

La FF Roller Sports propose également des options d’assurance pour : 

 Manifestations accueillant des non licenciés 

 Motos et/ou voitures ouvreuses/suiveuses 

 Dommages aux biens 

 Garantie auto-mission 

 

 

Sont souscrit avec votre Licence au RHCL: 
 La Responsabilité Civile obligatoire. 

 La garantie accidents corporels de base   

Voir détails dans la notice d’information aux licenciés (saison sportive 2017/2018) sur les 2 pages suivantes.  



 

 



 


